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Montreuil, le 28 janvier 2010

Médiapost Vitrolles
La lutte paie

Partout faisons-en de même
Cela faisait plusieurs mois que la situation se dégradait sur la plate forme Médiapost Vitrolles, tant sur les conditions de travail que sur les charges imposées aux distributeurs qui sont obligés de terminer avant le mercredi la distribution des publicités alimentaires (Auchan – Casino …).

A cela est venu s’ajouter la nouvelle réorganisation de la distribution spécifique en SOLO des publications mensuelles du Conseil général des Bouches du Rhône avec un 2ème tour obligatoire.

De plus, depuis le 4 janvier, les salariés de Médiapost Vitrolles se sont vu refuser l’accès au restaurant inter entreprises (situé dans le centre de tri de la Poste). Tout au long de l’année 2009 et à plusieurs reprises, il avait été proposé à Médiapost de signer une convention avec ce restaurant permettant ainsi aux salariés de pouvoir se restaurer à des tarifs préférentiels.

Une situation intenable 

Force est de constater que la direction PACA de Médiapost poussait les feux de la déréglementation sociale à Vitrolles.

Alors que la plateforme comportait plus de 60 distributeurs, la politique et l’attitude de la Direction ont entraîné à ce qu’il ne reste que 32 distributeurs pour le même nombre de secteurs à distribuer (170).

L’aggravation des conditions de travail, l’augmentation de la charge accumulée au stress et aux pressions pour tenir les objectifs de distribution étaient devenues insupportables.

La lutte ça s’organise

Avec la CGT, les salariés de Médiapost Vitrolles se sont réunis à plusieurs reprises pour élaborer leur cahier de revendications et exiger l’ouverture de véritables négociations sur :

· la distribution du conseil général en SOLO,

· la convention d’adhésion au restaurant inter entreprise de la Poste,

· l’organisation des élections délégué du personnel (partielles suite à l’absence d’un collège électorale plus représenté),
· le paiement de chaque ¼ d’heure de chargement supplémentaire,

· des emplois en nombre suffisant et à temps complet pour ceux qui le souhaitent,

· le paiement intégral des kilomètres parcourus nécessaires pur effectuer une distribution,

· l’application d’une feuille de route par le découpage d’un secteur qui est égale à une unité géographique de grappe,

· le respect concernant l’indication et le respect des jours et horaires de travail des contrats à temps partiel modelé,

· la communication 8 jours avant la semaine suivante du planning de travail,

· amélioration de la base à l’adresse avec le réétalonnage,

· la mise à disposition d’une salle de pause (rien malgré l’intervention du CSHCT !),
· la rémunération de dépassement du 1/3 d’activité travaillé et payé dans le mois qui suit.
Des tracts reprenant les 12 points de revendications décidés et élaborés par les salariés ainsi qu’un courrier adressé au directeur régional et au siège de Médiapost ont été réalisés.

Les premières négociations n’ayant pas été fructueuses, les salariés de Médiapost Vitrolles ont décidé à 90 % de cesser le travail et d’être en grève le lundi 11 janvier à 15 heures 

Un piquet de grève était organisé le mardi 12 janvier au matin et la grève reconduite.
Plutôt que d’ouvrir de véritables négociations loyales et sérieuses le patronat de Médiapost à préférer la provocation en tentant de faire sortir les publicités des grévistes par camions d’autres départements.

La détermination des salariés de Médiapost et la solidarité organisée avec la CGT locale ont contribué à faire reculer la direction sur ses intentions.

Des négociations ont quand même eu lieu sur les 12 points. La lutte des salariés et le rapport de force créé a permis d’obtenir satisfaction sur l’ensemble des revendications posées.

Un succès qui en appelle d’autres

La lutte de Vitrolles a aussi permis à ce que la distribution du mensuel du Conseil général ne se fasse plus en SOLO. Cette mesure est également étendue à l’ensemble des plates formes de la région PACA.

A Médiapost dans toutes les plates formes les clignotants sont au rouge sur les conditions de vie et de travail, sur la reconnaissance du travail réellement effectué, la révision des cadences et typologie des secteurs est nécessaire …
Les revendications sont nombreuses

Alors que des négociations salariales ont eu lieu à Médiapost, sans pour autant déboucher sur de réelles avancées pour les salariés, la CGT exige la poursuite des négociations et met en débat les propositions suivantes :
· En matière de salaires
·  une revalorisation salariale sur la base d’un SMIC à : 1 600 €uros bruts pour un salarié sans qualification, 1 920 €uros pour le niveau BEP/CAP, 2 240 €uros pour le niveau BAC, etc. …

· la revalorisation des grilles salariales pour tous les salariés, les agents de maîtrise, les commerciaux et les cadres,

· un véritable déroulement de carrière et une promotion pour tous, pour tous les salariés de Médiapost.

· le 13è mois,

· une prime immédiate de 400 €uros pour tous les salariés de Médiapost comme cela a été demandé pour l'ensemble des salariés du Groupe.

· la revalorisation des indemnités kilométriques, la prise en charge d'une partie de l'assurance auto par l'employeur.

En matière de social
· une meilleure protection sociale et la reconnaissance de la pénibilité, surtout dans une entreprise à forte main d'œuvre,

· l'obtention d'une mutuelle pour tous avec une participation de l'employeur à hauteur de 50 %,

· la possibilité d'avoir accès aux prestations sociales de La poste (COS, villages vacances centres d'hébergement, colonies de vacances pour les enfants…) en plus de celles du comité d'entreprise,

· la possibilité de prêt auto à taux 0 % afin de permettre aux distributeurs (entre autres) l'achat de véhicule.

En matière de restauration
· un ticket restaurant pour tous les salariés par jour travaillé avec une participation à 60% de l'employeur,

· la possibilité selon les territoires d'avoir accès aux restaurants inter entreprise (RIE) comme les postiers.

En matière d'emplois
La CGT revendique des emplois en nombre et bien rémunérés, l'arrêt de la précarité et le temps plein pour les salariés qui le souhaitent.

En matière d’amélioration des conditions de travail
Dans un groupe tel que celui de La Poste, pourquoi ne pas envisager une flotte de véhicules pour les distributeurs de la PNA. Et dans l’immédiat, dans l’état actuel des choses :

· la prise en  charge, des réparations et d'une partie de l'assurance du véhicule personnel, par l'employeur, 

· la prise en charge par l'entreprise d'un véhicule de location en cas d'immobilisation de celui du distributeur (réparation …), ou repositionnement du salarié sur une autre position de travail, afin d'empêcher le non travail, la perte de salaire, voire le licenciement.
Afin de débattre de vos revendications, la CGT vous propose de vous réunir sur chaque plate forme et comme cela a été possible à Vitrolles de décider de l’action pour la satisfaction de celles-ci.
Plus nombreux et organisés sur le lieu de travail pour gagner
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